COMMUNE DE PERONNAS






CONSEIL  MUNICIPAL


Le Conseil Municipal de la Commune de PERONNAS s’est tenu le mardi 29 mars 2011, sous la présidence de Monsieur Christian CHANEL, Maire.
----------

SEANCE PUBLIQUE
I – APPROBATION DU COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 7 MARS  2011

Pas d’observation.

Le compte rendu est adopté à l’unanimité.

II – DECISIONS PRISES PAR DELEGATIONS DE MONSIEUR LE MAIRE

1/ Décision n° 12 – Quartier des Carronnières :


Dans le cadre de l’opération d’assainissement et eau potable sur le quartier des Carronnières, la Municipalité a souhaité établir un plan de bornage afin d’éviter des difficultés avec les différents propriétaires. Un devis auprès de la société AXIS a été établi pour un montant de 4 425,20 €. T.T.C.

Pas d’observation.


2/ Décision n° 13 – Remplacement d’une pompe de chauffage à l’école J. CHABIN :

Afin d’éviter une panne de la chaudière de l’école, il a été procédé au remplacement d’une pompe de chauffage et du vase d’expansion. Cette intervention a été confiée à l’entreprise E2S, chargée de l’entretien de ces équipements pour un montant de 2 321,29 €. T.T.C.


Pas d’observation.

3/ Décision n° 14 - Sinistre rue du 19 mars - encaissement de deux chèques :

Il s’agit du remboursement par l’assureur communal, SMACL, suite à l’obtention d’un recours concernant les dommages induits par l’accrochage d’un véhicule utilitaire sur les portiques de la rue du 19 mars intervenu le 19 juillet 2010. 


Pas d’observation.

4/ Décision n° 15 - Sinistre sur mobilier public route de Lent - encaissement de deux chèques :

Il s’agit du remboursement par l’assureur communal, la SMACL, relatif à une détérioration du mobilier urbain sur la route de Lent suite à un accident impliquant un véhicule particulier survenu le 29 octobre 2010. 


Pas d’observation.

5/ Décision n° 16 - Sinistre sur feu tricolore R.D. 1083  - encaissement d’un chèque :


Il s’agit du remboursement par l’assureur communal, la SMACL, relatif à une détérioration du mobilier urbain (feux tricolores) sur la R.D. 1083 suite à un accident impliquant un véhicule particulier survenu le 11 décembre 2010. 


Pas d’observation.
III – FINANCES

1/ Annulation d’un bail :


Il est rappelé au Conseil Municipal sa décision du 22 février 2011 d’autoriser la location d’un local de 58 m² au Centre Municipal.


En raison du désistement de la personne, le Conseil Municipal ANNULE à l’unanimité de ses membres le bail approuvé lors de la séance du 22 février 2011.


2/ Bail de location au Centre Municipal :


Monsieur le Maire indique à l’Assemblée que des locaux d’une superficie de 58 m2 sont libres au centre municipal – place de Neuhausen.


Madame THEVENIN Karine, sophrologue a fait part de son souhait de louer ces locaux.


LE CONSEIL MUNICIPAL se prononce:


- favorablement sur l’exposé du Maire,


- AUTORISE à l’unanimité Monsieur le Maire à signer le bail à intervenir avec Madame THEVENIN, 1200 avenue de Lyon  - 01960 PERONNAS, pour le local de 58 m2 situé au centre municipal – place de Neuhausen, pour une durée de six ans, moyennant un loyer mensuel de 400 € hors charges.


3/ Garantie d’emprunt à Dynacité :

VU la demande formulée par DYNACITE et tenant à obtenir la garantie de la Commune de PERONNAS pour un emprunt  d’un montant total de 1 847 430 € à hauteur de 100 %, à réaliser auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations en vue de financer une opération d’aménagement d’environ 200 logements, dont 37 % de logements locatifs sociaux à PERONNAS, « La Correrie », terrains entre les deux voies.

Le CONSEIL MUNICIPAL AUTORISE Monsieur le Maire à signer le contrat accordant la garantie de la Commune de PERONNAS à hauteur de 100 % à l’organisme emprunteur en application de la présente délibération suivant les caractéristiques suivantes :
· Montant

: 1 847 430 €
· Durée totale

: 15 ans

· Périodicité des échéances : annuelle

· Index : Livret A

· Taux d’intérêt actuariel annuel : Taux du Livret A en vigueur à la date d’effet du contrat de prêt + 60 points de base

· Révisabilité du taux d’intérêt et de progressivité à chaque échéance : en fonction de la variation du taux Livret A, sans que le taux de progressivité puisse être inférieur à 0 % (Prêt à DRL)

· Garantie : caution solidaire de la Commune de PERONNAS à hauteur de 100 %


4/ Information - état des marchés publics pour l’exercice 2010 :

Le Conseil Municipal donne acte à Monsieur le Maire de l’information concernant les marchés attribués au titre de l’exercice 2010.

5/ Syndicat des collèges – frais de siège – encaissement :


Il est rappelé que la Commune de PERONNAS est le siège du Syndicat des collèges. La Commune assure également le secrétariat du Syndicat et l’entretien du COSEC. Le Syndicat verse donc chaque année une participation financière à la Commune de PERONNAS en contrepartie de ces prestations.


Une convention a été signée pour l’année 2011 portant les frais de siège à 21 400 €.


A l’unanimité, le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire ou son représentant à :


- à signer la convention avec le Syndicat des Collèges pour l’année 2011


- à encaisser 21 400 € au titre des frais de siège.
IV – TRAVAUX

1/ Avenant au marché de travaux d’aménagement de la R.D. 1083 au lot n° 2 - éclairage public :

Le Conseil Municipal AUTORISE à l’unanimité Monsieur le Maire à signer l’avant n° 1 avec la société SOBECA, détentrice du lot n° 2 « éclairage public » du marché d’aménagement et de travaux de la R.D. 1083 s’élevant à un montant de 1 973,40 €. T.T.C. portant sur la fourniture et la pose de prise « illuminations » sur les candélabres, soit 15 candélabres équipés.

Il est indiqué que le montant du marché lot n° 2 serait ainsi porté de 85 423,70 €. T.T.C. à 87 397,10 €. T.T.C

2/ Autorisation de lancement d’une consultation dans le cadre d’un MAPA (article 28 du code des marchés publics) pour la réfection des courts de tennis :

Il est rappelé à l’Assemblée le vote du budget 2011 et les opérations d’investissement définies. A ce titre, il est indiqué qu’il convient de rénover deux ou quatre courts de tennis extérieurs suivant la procédure des marchés publics.

LE CONSEIL MUNICIPAL se prononce:

- favorablement sur l’exposé de Monsieur le Maire,


- AUTORISE à l’unanimité,  Monsieur le Maire à lancer la procédure d’appel d’offres selon la procédure adaptée du code des marchés publics pour la réfection de deux ou quatre courts de tennis extérieurs.



3/ Autorisation de lancement d’une consultation dans le cadre d’un MAPA (article 28 du code des marchés publics) pour des travaux de mise aux normes des réserves du restaurant scolaire municipal :


Il est indiqué à l’Assemblée le vote du budget 2011 et les opérations d’investissement définies. A ce titre, il est indiqué qu’il convient de mettre aux normes les réserves du restaurant scolaire municipal suivant la procédure des marchés publics.

LE CONSEIL MUNICIPAL se prononce :

-  favorablement sur l’exposé de Monsieur le Maire,


- AUTORISE à l’unanimité Monsieur le Maire à lancer la procédure d’appel d’offres selon la procédure adaptée du code des marchés publics pour les travaux de mise aux normes des réserves du restaurant scolaire municipal.


4/ Autorisation de lancement d’une consultation dans le cadre d’un MAPA (article 28 du code des marchés publics) pour des travaux de réfection de la toiture de l’école :

Il est rappelé à l’Assemblée le vote du budget 2011 et les opérations d’investissement définies. A ce titre, il est indiqué qu’il convient de procéder à une réfection-réhabilitation de la toiture de l’école suivant la procédure des marchés publics. 

LE CONSEIL MUNICIPAL se prononce :

- favorablement sur l’exposé de Monsieur le Maire,


- AUTORISE à l’unanimité Monsieur le Maire à lancer la procédure d’appel d’offres selon la procédure adaptée du code des marchés publics pour les travaux de réfection et de réhabilitation de la toiture de l’école.

5/ Autorisation de lancement d’une consultation dans le cadre d’un MAPA (article 28 du code des marchés publics) pour des travaux de réaménagement des anciens locaux de la trésorerie au Centre Municipal :


Il est rappelé à l’Assemblée le vote du budget 2011 et les opérations d’investissement définies. A ce titre, il est indiqué qu’il convient de procéder à des travaux de réaménagement des anciens locaux de la trésorerie au Centre Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL se prononce :

- favorablement sur l’exposé de Monsieur le Maire,


- AUTORISE à l’unanimité Monsieur le Maire à lancer la procédure d’appel d’offres selon la procédure adaptée du code des marchés publics pour les travaux de réaménagement des anciens locaux de la trésorerie au Centre Municipal.

6/ Autorisation de lancement d’une consultation dans le cadre d’un MAPA (article 28 du code des marchés publics) pour des travaux de réaménagement du rez-de-chaussée et de l’ouverture de l’entrée principale du Centre Municipal :


Il est rappelé à l’Assemblée le vote du budget 2011 et les opérations d’investissement définies. A ce titre, il est indiqué qu’il convient de procéder à des travaux de réaménagement des locaux du rez-de-chaussée et de l’ouverture de l’entrée principale du Centre Municipal. Ces travaux sont à réaliser dans le cadre de la création d’un pôle médical avec pour objectif l’accessibilité et une cohérence des locaux destinés aux professions médicales.


LE CONSEIL MUNICIPAL se prononce :

- favorablement sur l’exposé de Monsieur le Maire,


- AUTORISE à l’unanimité Monsieur le Maire à lancer la procédure d’appel d’offres selon la procédure adaptée du code des marchés publics pour les travaux de réaménagement des locaux du rez-de-chaussée et de l’ouverture de l’entrée principale du Centre Municipal.


7/ Autorisation de lancement d’une consultation dans le cadre d’un MAPA (article 28 du code des marchés publics) pour des travaux de réaménagement et mise aux normes de la salle de bain de la Maison de la Petite Enfance :


Il est rappelé à l’Assemblée le vote du budget 2011 et les opérations d’investissement définies. A ce titre, il est indiqué qu’il convient de procéder à des travaux de réaménagement et de mise aux normes de la salle de bain des moyens de la Maison de la Petite Enfance.

LE CONSEIL MUNICIPAL se prononce :

- favorablement sur l’exposé de Monsieur le Maire,


- AUTORISE à l’unanimité Monsieur le Maire à lancer la procédure d’appel d’offres selon la procédure adaptée du code des marchés publics pour les travaux de réaménagement et de mise aux normes de la salle de bain des moyens de la Maison de la Petite Enfance.

V – RESSOURCES HUMAINES

1/ Emploi saisonnier :


Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité la création d’un emploi saisonnier pour une durée de trois mois renouvelable une fois au service des espaces verts pour faire face au surcroît de travail de la saison.

VI – JEUNESSE

Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité la programmation des activités du C.E.L du 3ème trimestre comme suit ainsi que la prise en charge des frais afférents et autorise la signature des conventions correspondantes.


- Eduquer son chien :


10 € par famille pour 5 séances.


- Tennis avec l’association de Tennis de Péronnas :


10 séances prévues


30 € l’heure x 15 = 450 €.
VII – COMMUNICATION

1/ Tarifs cours informatique :


Le Conseil Municipal, à l’unanimité :

- AUTORISE Monsieur le Maire à recruter Madame GAUDET et à signer une convention avec celle-ci. Cette intervenante dispense depuis 2010 des cours d’informatique,


- FIXE la rémunération de Madame GAUDET, à 30 € l’heure,


-  FIXE les tarifs des participants à 25 € la session pour les habitants de PERONNAS et 35 € pour les extérieurs (tarification reconduite à celle de 2010).
VIII – PETITE ENFANCE

1/ 20ème anniversaire de la Maison de la Petite Enfance :


A l’unanimité le Conseil Municipal AUTORISE Monsieur le Maire à engager les dépenses nécessaires et relatives à l’organisation du 20ème anniversaire de la Maison de la Petite Enfance et notamment les dépenses consécutives à l’acquisition d’une poule auprès de l’Office de Tourisme de l’Ain pour 2 000 € et les dépenses liées à la confection intergénérationnelle de la poule peinte en vue de la participation au concours des Ain’Pertinentes 2011 en mai prochain.

IX – JUMELAGE

1/ Aides financières - cours de langue :


Il est indiqué que dans le cadre du jumelage avec la Ville de NEUHAUSEN, un projet d’échange est programmé en avril 2011.


Il s’agit de la venue des élèves du cours de français de NEUHAUSEN à PERONNAS. Il est précisé que ces échanges entre les cours de langue des deux villes jumelles se réalisent tous les ans par intermittence.


A l’unanimité, le Conseil Municipal AUTORISE la prise en charge d’un déjeuner en l’honneur des allemands et de leurs amis (+/- 60 personnes) correspondant à la subvention de 25 € par personne reçue (mode d’aide apportée lors des échanges entre associations), versé habituellement.

2/ Aides financières - échanges jeunes :


Dans le cadre du jumelage avec la Ville de NEUHAUSEN, un projet d’échange est programmé en mai 2011, à l’occasion de l’organisation à PERONNAS d’un tournoi de football par le F.C.B.P.


 Il s’agit de la venue d’une équipe de jeunes allemands de NEUHAUSEN à PERONNAS pour participer à ce tournoi. Ils séjourneront du 6 au 8 mai à PERONNAS.


A l’unanimité, le Conseil Municipal ATTRIBUE une subvention de 25 € par jeune reçu (mode d’aide apportée lors des échanges entre associations), soit environ 20 participants et de verser cette aide au F.C.B.P. compte tenu de son implication et des frais qu’il engage dans l’hébergement, la restauration et l’animation liés à cet échange.

X – QUESTIONS DIVERSES

1/ Information sur la procédure d’ouverture et d’examen des marchés à procédure adaptée :

Il est rappelé que les marchés peuvent être passés selon une procédure adaptée, dans les conditions définies par l’article 28 du code des marchés publics, lorsque le montant estimé du besoin est inférieur aux seuils suivants :

- 193 000 €. H.T pour les fournitures et les services des collectivités territoriales


- 4 845 000 €. H.T pour les travaux.


Il est précisé que dans un objectif de transparence et d’une meilleure implication de la C.A.O. se réunissant de manière informelle pour ce type de marchés, dans la proposition d’attribution des marchés, il est proposé la procédure suivante pour l’attribution des marchés pour la Ville de PERONNAS :

a- Seuil de 0 € à 3 999 €. H.T. (travaux, fournitures et prestations diverses)
· Demande de deux ou trois devis sur simple demande de la Commune

· Présentation des devis en Municipalité.

· Choix de la Municipalité

· Information de la DECISION au Conseil Municipal qui suit.

b- Seuil de 4 000 € à 9 999 €. H.T. (travaux, fournitures et prestations diverses)

· MAPA simplifié : mise en concurrence systématique de trois entreprises par lettre, fax, courriel ou autre forme de publicité plus lourde (cahier des charges) en fonction de la nature de l’achat ; 

· Présentation des devis en Municipalité.

· Choix de la Municipalité

· Information de la DECISION au Conseil Municipal qui suit.

c- Seuil de 10 000 € à 193 000 €. H.T. (travaux, fournitures et prestations diverses)

· Marché à procédure adaptée (article 28) passé sous forme écrite (cahier des charges détaillé et document unique)

· Ouverture des plis (C.A.O. informelle convoquée en Municipalité) pour une commission MAPA d’ouverture des plis sur ce seuil ;

· Analyse des offres par le technicien, l’agent en charge du dossier ou le maître d’œuvre selon les opérations ;

· Restitution de l’analyse des offres et proposition d’attribution au Conseil Municipal : réunion d’une commission MAPA (composée des membres titulaires délégués et/ou suppléants et de l’élu référent) qui examine les analyses et propose l’attribution au Conseil Municipal.

· Attribution : seule compétence du Conseil Municipal.

d- Seuils au-delà de 193 000 €. H.T.
· La C.A.O. sera systématiquement convoquée pour l’ouverture des plis et la restitution de l’analyse des offres.

· L’attribution se fait en Conseil Municipal.


2/ Visite de l’Assemblée Nationale :

Les enfants du Conseil Municipal des Enfants et le Conseil Municipal sont invités par le Député Xavier BRETON à visiter l’Assemblée Nationale le mercredi 22 juin 2011.

----------
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